
PESTICIDES ET EFFONDREMENT HISTORIQUE DE LA BIODIVERSITÉ : UN
JUGEMENT HISTORIQUE CONDAMNE L’ÉTAT FRANÇAIS

Paris, le 29 juin 2023. Le Tribunal administratif de Paris a rendu un verdict
historique dans le cadre du recours Justice pour le Vivant qui oppose 5 ONG
environnementales à l’Etat et Phyteis, le lobby de l'agrochimie en France. La
justice reconnaît pour la première fois la responsabilité de l’Etat dans
l’effondrement du Vivant, et ses insuffisances dans l’évaluation des risques des
pesticides.

Cette journée marque un tournant dans la lutte contre l’effondrement de la biodiversité en
France. Alors que l’on constate un déclin de 76 % à 82 % des insectes volants au cours
des 27 dernières années en Europe[1], une diminution de 57 % des oiseaux des milieux
agricoles depuis 1980[2], le jugement rendu aujourd’hui par le Tribunal administratif
reconnaît, pour la première fois, l’existence d’un préjudice écologique résultant
d’une contamination généralisée de l’eau, des sols et de l’air par les pesticides et
de l’effondrement du vivant et la faute de l’Etat français dans cette situation.

Le tribunal reconnaît les failles des procédures d’évaluation et d’autorisation de
mise sur le marché des pesticides, démontrées par les associations, et juge que ces
failles relèvent de la responsabilité directe de l’Etat. Il reconnaît également un lien de
causalité direct entre les insuffisances de l’évaluation des risques et le déclin de la
biodiversité.

Le tribunal n’ordonne toutefois pas à l’Etat de revoir les méthodologies
d’évaluation des risques - contrairement à ce que préconisait la rapporteure
publique, estimant qu’il ne peut être établi juridiquement avec certitude qu’une meilleure
évaluation permettrait de « modifier significativement la nature ou le nombre [des
pesticides] mis sur le marché ». Sur ce dernier point, les associations feront appel devant
la Cour administrative d’appel de Paris, et introduiront, en parallèle, un nouveau recours
devant le Conseil d’Etat pour obtenir la mise en œuvre de cette décision.

Le tribunal donne par ailleurs à l'État jusqu’au 30 juin 2024 pour :
- Prendre toutes les mesures utiles pour respecter les objectifs de réduction

des pesticides prévus par les plans Ecophyto ;
- Protéger réellement, comme la loi l’y oblige déjà, les eaux souterraines du

territoire français des effets des pesticides et de leur résidus

« La justice a tranché : après des décennies d’inaction, l’Etat est enfin reconnu coupable
de l’effondrement de la biodiversité par son incapacité à mettre en œuvre une évaluation
des risques des pesticides réellement protectrice du Vivant. Mais c’est aussi sa capacité
à agir et la possibilité de renverser cette situation dramatique que cette décision met en
lumière. Les solutions pour inverser la tendance existent, il faut les mettre en place de
toute urgence », commentent les associations.

La responsabilité de l’Etat et le préjudice qui en résulte, est caractérisé par : une
contamination généralisée, diffuse, chronique et durable des sols et des eaux par les
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pesticides ; le déclin de la diversité et de la biomasse de nombreuses espèces
(pollinisateurs et autres insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux, organismes aquatiques,
vers de terre, ainsi que de nombreuses autres espèces composant la faune et la flore
terrestre et aquatique) ; et, plus généralement, la détérioration des chaînes trophiques et
de l’ensemble des écosystèmes indispensables à la vie humaine, animale et végétale.

POLLINIS, Notre Affaire à Tous, Biodiversité sous nos pieds, ANPER-TOS et l’ASPAS,
les 5 ONG environnementales du collectif Justice pour le Vivant, ont fait des propositions
fondées sur la science pour faire évoluer les méthodologies d’évaluation des pesticides
avant leur mise sur le marché.

Face à la gravité de la situation, elles appellent d’ores et déjà le gouvernement à
prendre ses responsabilités. Il doit revoir d’urgence les procédures d’évaluation
des risques, réévaluer la dangerosité des près de 3 000 produits phytopharmaceutiques
homologués en France [4], retirer du marché les substances problématiques, et s’assurer
que de nouvelles substances toxiques pour le vivant n’y fassent pas leur entrée.

Les ONG se tiennent à la disposition des ministres concernés, des parlementaires
souhaitant comprendre les implications de cette condamnation pour les prochains projets
de loi de planification agricole et solliciteront l’ANSES pour lui présenter des solutions
rapidement déployables.

« Il s’agit d’une première étape indispensable pour enrayer l’extinction en cours. Face à
l’urgence de la situation, L’Etat peut et doit maintenant mener les transformations
nécessaires rapidement, en s’appuyant sur la science indépendante et de manière
transparente », rappellent les associations.
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